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VENTE.—REMERE.—DOMMAGES.
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COUR DU BANC DE LA REINE (Ex APPEL).

Quebec, 7 Décembre, 1887.

Présents : Siz A. A. Doxtos, J.-en-C., TESSIER, J., Cross, J. BaBY, J.y
& DOuERTY, J., (Assistant).

—

JOHN McDOUGALL, ¢« THOMAS McGREEVEY, & THOMAS Mc-
GREEVEY et JOHN McDOUGALL. S

JUGE : Que.le vendeur de choses mobiliers (dans Pespice des actions d'une-
compagnie de chemin de fer) qui ge réserve le droit de racheterles -
‘choses vendues, pendant un certain temps, pour un prix déterminé,-
aura, contre Pucheteur, il lui offre, dans le délai fixé, le inontant con-
venn, un recours en dommege, i & dernier les revend  un tiersy et

- et que la mesure de ce dommage Serd le prix re¢n par le second soqué- -
reur ; Que, dans une action en dommage de cette nature, il ne séys pas- -
nécessaire de consigner le prix de rachat convenu ; mais le demandeur- .
pourra offrir que ce prix soit déduit des dommages réclanés, que, danss -
le cas oh le prix de la seconde vente De serait pas clairement établiy gk
1a prenve, la cour d’appel pourra ordonner un expertise, qui aursHewy
sous Pautorité de la cour supérieure, pour constater ce prix de veute.. .

La compagnie du chemin de fer du Nord fat or
1882, au capital d’un million de piastres.. :
. Liappelant et Pintimé souscyivirent du capital
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